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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-75032

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 24-75032

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-40569
27/06/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie d'Asnières sur SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21920004500017N° National d'identification : 
Asnières sur seineVille : 

92600Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Ville d'Asnières sur SeineNom du coordinateur du groupement : 
92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Conseils et assistance à maitrise d'ouvrage pour le suivi de l'exécution de la Intitulé du marché : 
concession de service public portant sur la gestion et l'exploitation des marchés d'approvisionnement 
et de la Halle gourmande

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le présent marché a été attribué au groupement ENERGEIA CONSEIL/OLIVIER METZGER Avocat dont 
le mandataire est la société ENERGEIA CONSEIL le 27/06/2024. La durée du marché est fixée à un an à 
compter de la notification du contrat au titulaire, renouvelable tacitement annuellement et ce 
jusqu'au terme de la concession de service public relative à la gestion et l'exploitation des marchés 
d'approvisionnement. Le montant de la DPGF s'élève à 14 000 euros HT.

27/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-75032
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